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→ Continuité écologique : possibilité pour les espèces aquatiques de circuler librement + capacité 
de transport solide des cours d’eau. 

Deux leviers d’action majeurs du CE pour atteindre le bon état écologique des cours d’eau :

A) 1. Le classement des cours d'eau 

Article L214-17 du CE : 2 modalités de classement des cours d’eau pour bénéficier de mesures de 
protections.
- Liste 2 : cours d’eau nécessitant d’assurer un transport sédimentaire suffisant + circulation des 
espèces amphihalines en intervenant sur les obstacles existants 

→ obligations d’intervenir sur les obstacles existants dans un délai de 5 ans après le classement, 
prolongeable de 5 ans supplémentaires

(si dossier / propositions d'aménagement de l'ouvrage déposé à la police de l'eau → 5 ans de plus).  

- Liste 1 : cours d’eau en très bon état écologique, ayant un rôle de réservoir biologique ou 
nécessitant une protection complète des espèces amphihalines, sur lesquels aucune nouvelle 
construction d’ouvrage constituant un obstacle à la continuité écologique ne peut être autorisée. 
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A – LES OUTILS « RÉGLEMENTAIRES » DE LA CONTINUITÉ ÉCOLOGIQUE



 À La Réunion : - 8 rivières (tout ou partie et avec tout ou partie de leurs affluents) en « liste 1 », 
                            - 9 rivières en « liste 2 » (AP du 31/12/2015). 
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A – LES OUTILS « RÉGLEMENTAIRES » DE LA CONTINUITÉ ÉCOLOGIQUE
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A) 2. L’obligation des débits réservés  

Article L214-18 du CE → obligation légale de débit minimal à respecter pour les ouvrages en cours 
d’eau, garantissant en permanence vie, circulation et reproduction des espèces + obligation de 
calcul du module (= débit hydrologique moyen interannuel). 

Le débit minimal à maintenir dans le lit « ne doit pas être inférieur au 1/10ème du module du cours 
d'eau en aval immédiat ou au droit de l'ouvrage ».  

- Ouvrages concernés : tout ouvrage barrant partiellement/ totalement le lit d’un cours d’eau et 
permettant une dérivation et/ou un stockage des eaux ;

- des ouvrages hydroélectriques, industriels, destinés à l’irrigation ou à la production d’eau potable,
- des ouvrages concédés, autorisés, déclarés, fondés en titre et ICPE,
- des ouvrages barrant totalement ou partiellement le cours d’eau,
- des ouvrages permanents et temporaires,
- des ouvrages de prélèvement domestiques (Q<1000m3/an) et les ouvrages de prélèvement inférieurs aux 

seuils de déclaration de la procédure loi sur l’eau (Q<400m3/h, Q<2 % du module) ne relevant pas d'une 
procédure pour leurs prélèvements.
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Restauration de la continuité écologique = condition indispensable à l’atteinte de l’objectif de 
bon état des cours d’eau fixé par la DCE, transcrite par la Loi sur l'Eau et les Milieux Aquatiques 
de 2006, mise en application au travers du SDAGE.

B) 1. Inventaire des obstacles à la continuité écologique

Article R.214-109 du CE : « un ouvrage constitue un obstacle à la continuité écologique, s’il ne permet pas la 
libre circulation des espèces biologiques, s’il empêche le bon déroulement du transport naturel des sédiments, 
s’il interrompt les connexions latérales avec les réservoirs biologiques, s’il affecte substantiellement l’hydrologie 
des réservoirs biologiques ».  

L’OFB centralise la bancarisation des informations concernant les obstacles au sein du 
référentiel national des obstacles à l’écoulement (ROE). 

En 2011, premier inventaire local sur les « 13 rivières pérennes de La Réunion », a permis 
d’identifier 254 obstacles dont 146 d’origine anthropique.
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B) 2. Évaluation de l’impact des obstacles

- Étude locale de 2011 évaluant la continuité écologique des « 13 rivières  pérennes de La 
Réunion »  propose des fiches signalétiques par ouvrage + plan d’action pour la reconquérir.

- Nouveau protocole évaluant l’impact des obstacles sur la continuité écologique adapté au 
contexte des dép. insulaires ultramarins, réalisé par l'OFB en 2019 = Protocole ICE DOM.

- CEREMA a expertisé, mi-2021, 28 ouvrages localement, identifiés au titre du RCO ou 
récemment aménagés avec des dispositifs de franchissements piscicoles ou encore 
présentant des cas particuliers. 

Chaque ouvrage a une note finale d’ICE permettant d’évaluer la franchissabilité de l’ouvrage.
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B) 3. Identification des réservoirs biologiques

- Réservoirs biologiques : informe sur valeur écologique particulière d’un tronçon de 
cours d’eau.
Identification d'un réservoir biologique sur un cours d'eau --> classement en « liste 1 ».

- Etude DEAL/2011 délimite les limites amont des réservoirs biologiques et identifie 
tronçons de cours d’eau « fournisseur » d’espèces susceptibles de coloniser les zones 
naturellement ou artificiellement appauvries.
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B) 4. Liste des espèces de poissons migrateurs diadromes à prendre 
en compte sur les cours d’eau en liste 1 et liste 2

- 2015 : définition d’une liste des espèces de poissons migrateurs diadromes à prendre 
en compte, à la montaison et à la dévalaison, sur les ouvrages en liste 1 ou en liste 2 

- Un niveau de priorité a été introduit par ouvrage, visible dans le plan d’action de 
restauration de la continuité écologique. 

1 : espèces dont le franchissement doit être pris en compte sans concession, 
2 : espèces devant être prises en compte sauf si impossibilité technique ou financière démontrée, 
3 : espèces à prendre en compte sous réserve d’une technique évidente à coût réduit, 
0 : pas d’enjeu pour cette espèce.
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B) 5. « Plan d’action pour une politique apaisée de restauration de la 
continuité écologique »
- Outil de planification listant ouvrages prioritaires à traiter et hiérarchise les interventions à 
mettre en œuvre sur le territoire. 

- Critères de priorisation : enjeux biologiques, enjeux hydromorphologiques et risques de non 
atteinte des objectifs d’état. 
!! Priorisation n’est pas une soustraction aux obligations réglementaires qui s’appliquent à 
l’ensemble des cours d’eau en « liste 2 ».

- Ouvrages listés prioritaires : le sont en termes de moyens d’accompagnement + en termes de 
contrôles et de police administrative. 
Préfet responsable des contrôles en lien étroit avec le procureur. 

- Priorisation réalisée à La Réunion en 2019, validée en CEB.

→ Réseau d’acteurs de la gestion des milieux aquatiques par l’OLE / appui DEAL
Première rencontre envisagée en juin 2023, définissant les orientations stratégiques du 
sujet et les sujets à aborder, les attentes, les intérêts communs
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- Obligations de résultat (→ circulation des espèces + transport sédimentaire) du classement 
« liste 2 » :
●  au plus tard 5 ans après publication de la liste 2, le 31/12/2020. 

●  ouvrages dont dossier d’aménagement déposé auprès d’UPEI avant le 31/12/2020 disposent 
de 5 ans de +, soit une mise en conformité au 31/12/2025.

● Obligations de résultat mais très peu d’informations et de suivis reçus à ce jour :
- Ouvrage de Bengalis a fait l’objet d’une demande du Département (courrier du 30/12/2020) d’un 
délai supplémentaire de 5 ans pour sa mise en conformité. 
- Seuil de Bourbon : courrier du 20/10/2022 informant des démarches en cours.

→ Attente forte des services de l’État du dépôt des dossiers de mise en conformité des ouvrages 
prioritaires faisant toujours obstacle à la continuité écologique.

→ Financements Fonds vert disponibles : « Accompagnement de la SNB 2030/ restauration 
écologique / Rétablir les continuités écologiques »

Direction de l’environnement, de l’aménagement et du logement 17

 C – MISE EN CONFORMITÉ DES OUVRAGES DU PLAN D’ACTION DE 
RESTAURATION DE LA CONTINUITÉ ÉCOLOGIQUE



→ Financements Fonds vert disponibles :

- subventions d’animation, d’ingénierie et d’études préalables à la conception des projets ainsi que leur évaluation 
dans le temps ; 

- subventions d’investissements permettant la mise en œuvre concrète des solutions identifiées ;

 → Porteurs de projet éligibles :
- collectivités territoriales et groupements de collectivités,
- établissements publics locaux (en particulier les sociétés d’économie mixte ou sociétés publiques locales),
- établissements publics de l’État ou groupements d’intérêt public,
- associations ou des fondations, en particulier gestionnaires d’aires protégées,
- structures professionnelles gestionnaires d’aires protégées,
- gestionnaires, gestionnaires d’infrastructures de transport y compris les services de l’État, pour le rétablissement des 
continuités écologiques (trame verte et bleue) en tant que gestionnaire d'infrastructure (transport, DPF en outre-
mer), 
- entreprises privées, 
- gestionnaires de ports.

Dépôt sur plate-forme « Démarches simplifiées », accessible depuis la plate-forme « Aides-territoires » : 
 https://aides-territoires.beta.gouv.fr/aides/dfeb-accompagner-la-strategie-nationale-biodiversi/

Direction de l’environnement, de l’aménagement et du logement 18

 C – MISE EN CONFORMITÉ DES OUVRAGES DU PLAN D’ACTION DE 
RESTAURATION DE LA CONTINUITÉ ÉCOLOGIQUE



- 2 cas particuliers, dont la propriété foncière incertaine/pas connue
1) Radier Beauvallon à Saint-Benoît (priorité P1+), sur rivière des Roches
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1) Radier Beauvallon à Saint-Benoît (prioroté P1+) : 
Radier de chantier temporaire construit en 1993 par la DDE pour rétablir continuité de voirie 
suite à des crues ayant nécessité la fermeture temporaire du pont de la RN 2002.

Propriété de l’ouvrage incertaine : il n’a pas été transféré formellement à La Région, par 
application de la loi du 13/08/2004.

→ Prise en charge de l’arasement du radier par l’État et suppression des canaux de pêche : les 
canaux existants sur le secteur en amont du radier (hors zone ADAPAEF) ou en aval (non 
régularisables) ont également vocation à disparaître.

 - Rédaction du cahier des charges en cours (finalisation très prochaine),
 - Commande effectuée des relevés LIDAR, topographiques et bathymétriques,
 - Lancement prévu courant mai/ début juin du marché permettant la réalisation des différentes étapes 
préalables à la réalisation des travaux permettant d’aboutir en phase DCE.
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2) Radier Paniandy à Bras Panon (priorité 2) + Passage à gué Terre Rouge, sur rivière des 
Roches
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2) Radier Paniandy à Bras Panon (priorité 2) + Passage à gué Terre Rouge :

- Radier reliant deux chemins agricoles privés, réalisé illégalement.
Pas de propriétaire identifié.
→ Prise en charge de l’arasement du radier par les services de l’État.
- Passage à gué favorisé par des travaux communaux datant de 2008 (réhabilitation 
conduite AEP)
→ retrait des buses et des déchets de chantier par les services de l’État, pour éviter accès 
au radier de Paniandy.

- Commande d’une AMO pour la restauration de la continuité écologique (levés 
topographiques, réunions d’information, constitution des dossiers réglementaires pour la 
réalisation des travaux).
- Prises de contact commune de Bras Panon, SAFER, Chambre d’agriculture.
- Difficulté de mise en contact avec les propriétaires des parcelles adjacentes.
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- Captages en eaux superficielles nombreux (plus de 200) et environ 20 % d’entre eux ne 
sont pas autorisés au titre de la LSE. 

- Certains ouvrages historiques plus exploités, pas d’info de localisation et sur leur 
potentiel impact sur la continuité.

- Connaissance des débits de référence (module, QMNA5, etc.) indispensable 
réglementairement notamment pour l’estimation des débits réservés associés aux 
ouvrages.
Méthode LoiEau :  en cours d’adaptation localement par l’INRAE pour déterminer des 
débits de référence d'étiage en site jaugé et non jaugé
→ Valider possibilité de réaliser des simulations et des calages hydrologiques sur grand 
échantillon de BV jaugés pour étendre ce modèle aux BV non jaugés et obtenir des 
estimations de débit de référence d’étiage et des débits moyens sur ces bassins.

- Formation à l’outil web d’ici quelques mois. 
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 D – MISE EN ŒUVRE DES DÉBITS RÉSERVÉS



1. Titre de partie
a. Sous-titre de partie

XX/XX/XXXX24

Merci de votre attention !
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